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Afghanistan, Bolivie, Laos et Népal : projet de résolution

Les pays sans littoral maritime et llexpansion du commerce international

L'Assemblée générale,

\
Reconnaissant qu'il est nécessaire que les Etats sans littorsl maritime et ceux

qui n'ont pas acces & la mer jcuissent de facilités de transit adéquates si l'en
veut favoriser le commerce international,

Invite les gouvernements des Etats Membres a reconnaitre pleinement, dans le
domaine du commerce de transit, les besoins des Etats Membres quil n'ont pas de
littoral maritime et de ceux gul n'ont pas accés & la mer, et recommsnde en
conséguence que des Tacilités adéquates soient accorddes & cet €gard en droit

international et dans la pratigue.
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